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Traite Haguiga 

Proposition de plan - Premier chapitre - Daf 2 a et b 

2 a 

Mishna 

Tout le monde est soumis à la mitsva de Re'iyah, à 12 exceptions près. 

Beit Shamai et Beit Hillel discutent pour savoir quel "Katan" est exempté de Re'iyah (doit-il être capable 

de marcher seul ? ou simplement de tenir sur les épaules de son père ?). 

Beit Shamai et Beit Hillel discutent quelles sont les valeurs minimales du Korban Re'iyah et du Korban 

Chagigah (2 Me'ot ou 1 Me'ah). 

Guemara 

A propos du cheresh 

Qui est inclus dans le mot « tout (le monde est soumis » » dans la Mishna ? 

• Cela inclut un certain nombre de personnes qui ne sont pas explicitement répertoriées 

o Cela inclut celui qui était moitié esclave et moitié libre 

▪ Ok pour ceux qui acceptent qu’une telle personne est soumise à la mitsva de la 

reiya 

▪ Mais qu’en est-il de ceux qui pensent qu’une telle personne est dispensée de 

Reiya ? 

o Cela inclut celui qui était boiteux le premier jour de Yom Tov mais qui s'est rétabli le 

lendemain. 

▪ Ok pour ceux qui qui pensent que l’obligation des sacrifices se compensent 

chaque jour de la fête (s’il ne l’a pas apporté le 1er jour, il a encore l’obligation le 

2e jour…) 

▪ Mais qu’en est-il de ceux qui pensent que l’on doit compenser uniquement 

l’obligation du premier jour pour ceux qui étaient soumis à la mistva le 1er jour 

(donc s’il était dispensé le 1 er jour, il n’a pas besoin de compenser le jour 

suivant) 

o Ou cela inclut celui qui est aveugle d'un œil (contrairement à l'opinion de R. Yochanan 

ben Dehavai). 

▪ De même que Hashem a une vision parfaite, de même celui qui vient à Jersualem 

doit avoir 2 yeux qui fonctionnent bien 

▪ Notre Tana se suffirait d’un seul oeil 

o Ou encore cela inclut celui qui est à moitié esclave et à moitié libre, et est conforme à la 

Mishnah Acharonah. 
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▪ Beit Shamai et Beit Hillel se sont initialement disputés pour savoir si une 

personne qui est à moitié esclave et à moitié libre doit être libérée par son 

propriétaire, ou peut être laissée vivre dans cet état. 

 

2 b 

▪ Beit Hillel a annulé et convenu avec Beit Shamai que celui qui est à moitié esclave 

et à moitié libre doit être complètement libéré pour pouvoir se marier et avoir 

des enfants. 

A propos du cheresh 

Le Cheresh de la Mishna est celui qui n'a pas de De'ah (compréhension/réflexion), comme un Shoteh et un 

Katan. 

• La Mishna implique qu'un Cheresh partiel (qui entend mais ne peut pas parler ou qui parle mais 

ne peut pas entendre) est soumis à toutes les Mitsvoth. 

o Une Beraita déclare qu'un Cheresh partiel est exempté de Re'iyah ! 

▪ D’où sait-on que « cheresh » est un sourd et « ilem » un muet ? 

• Pasoukim ou bien façon de parler 

o Pourtant on a une beraita qui dit qu’ile st patour s’il n’a qu’une seule des facultés 

(entendre ou parler) 

▪ En fait la mishna doit être complétée 

• Tout le monde est soumis à la mitsva de Reiya et de Simha 

o Mais celui qui a perdu une des factultés est patour de reiya mais 

obligé de la mistva de simha 

o Celui qui a perdu les 2 n’est astreint à aucune de ces deux 

facultés 

▪ Au sujet de Reiya, on met en parallèle la mitsva de 

Hakel. 

• Celui qui n’a qu’une des 2 facultés est patour de 

Hakel donc patour de Reiya 
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